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Les décisions de l’ Assemblée Générale  CA Lisieux 

Handball 2019 
.  

Les décisions des assemblées générales CA Lisieux 

Handball 2019 

 

L’Assemblée Générale Ordinaire du CA Lisieux handball s’est tenue le 14 juin 

2019  à Lisieux Salle Mozart, en présence du Maire adjoint chargé des Sports  

Les rapports Activités, Moral et ceux des différentes commissions ont été 

approuvés à l’unanimité. 

Le rapport financier a été adopté à l’unanimité et quitus a été donné au 

Trésorier D.Leguet.   

Le bureau a été élu à la majorité dans la composition suivante pour la saison 2019 

- 2020 : 

Présidente : Karine Dumont 

Vice présidents : David Langlois, Xavier Toutain 

Trésorier : Alexandra Corvo 

Secrétaire : Julie Houlette 

Membres : Emmanuelle Carro, Manon Dumont, Elisabeth Marguerite, Sophie 

Quesnot, Daniel Hurelle. 

La répartition des autres postes aura lieu lors de la prochaine réunion de bureau de la saison 

2019-2020. 

L’assemblée générale a adopté les nouveaux tarifs de cotisations 2019 – 2020 :  

Catégories Cotisation 19 – 20 

Dirigeant et Loisir 110 € 

Adultes (2002 et avant) 120 € 

Jeune (entre 2003 et 2012) et Hand 

adapté  

90 € 

Baby Hand (2013-2014) 60 € 
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Remboursement km match 0,20 € par km possibilité amendement fiscal Nayrou 
Réduction de 20 % sur total 3 licenciés d’une même famille, de 30 % sur total 4 licenciés 
d’une même famille. De plus une réduction de 20 % du montant d’un contrat d’un nouveau 
partenaire trouvé, ôtée de la cotisation et plafonnée au montant de la cotisation.    
 

Une assemblée générale extraordinaire le 14 juin 2019 salle Mozart à Lisieux a ratifié la 

modification des statuts du CA Lisieux Handball (articles 9 et 10 en priorité) en distinguant 

le rôle du Conseil d’Administration, son nombre de membres et le rôle du Comité Directeur. 

Les nouvelles préconisations au nombre de 24 pour un nouveau fonctionnement dans les 

domaines  Technique, Encadrement, Aide Parents, Discipline, Arbitrage, et Finances ont été 

adoptées à l’unanimité.  
 

Les modifications adoptées pour la composition du bureau seront transmises à la Préfecture 

du Calvados. 
 

Adresse où doit parvenir le courrier 

CA Lisieux Handball 

10 avenue Guillaume le Conquérant 

14100 Lisieux 

Tél répondeur 02 31 61 01 93 

Courriel : cal.handball@orange.fr  

Site Web : cal-handball.com 
 

Compte rendu valant PV le 15 /06/19                       La Présidente K.Dumont.  

 

 

 

 

 

Ce Challenge Interne pour les jeunes du CA Lisieux Handball sera doté de récompenses à l’assemblée générale 

de fin de saison et s’adresse aux moins 9 ans, moins 11 , moins 13 ans garçons et filles, depuis la reprise des 

entraînements jusqu’à fin mai 2020. 

Les vainqueurs de chaque catégorie seront récompensés dans ce challenge qui n’a d’autres 

prétentions que de mettre en valeur l’assiduité aux entrainements et aux matches et la 

participation active des parents aux déplacements. 

Les points suivants sont attribués : 

1 point :   Participation à un match et à un entraînement 

2 points : Participation déplacement collectif des parents 

2 points : Participation à chaque entraînement pendant stage interne sur vacances scolaires 

3 points : Participation à un stage ou regroupement départemental et /ou régional 

3 points : Sélection  en équipe département ou région 

Une expulsion ou une disqualification immédiate exclut le jeune du classement.  
 

 

mailto:cal.handball@orange.fr
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Les échos des vestiaires 

 

Oubli assemblée générale : Le club présente toutes ses excuses aux joueurs moins 11 , à 

leurs familles et encadrement, un oubli malencontreux et involontaire ne les fait pas figurer 

dans le numéro spécial assemblée générale malgré plusieurs relectures. Ci-joint « petite 

réparation »  

Moins 11 Garçons Excellence A.Da Silva, F.Savineau , J.Pécot, K.Trubert 

L’équipe a fait une bonne saison prenant une troisième place avec un effectif parfois réduit, 

dans une ambiance impeccable. Malgré des difficultés à chaque retour de vacances dû à la 

fatigue ?, les enfants ont progressé avec une bonne écoute. A.Da Silva  (par téléphone)  

  

 

 

 

 

 

 

 

Subventions : un grand Merci aux communes de Glos et Hermival pour le virement d’une 

subvention.  

 

Tournoi jeunes :  

Pour compenser l’inorganisation du tournoi sur herbe, le CA Lisieux Handball a organisé un 

tournoi de préparation pour les moins 15 ans garçons, moins 17 ans garçons et moins 17 ans 

filles avec des fortunes diverses au niveau résultat ce qui n’était pas le but recherché avec 2 

victoires pour les moins 17 garçons , 2 défaites pour les moins 15 garçons, 3 défaites et un 

nul pour les moins 17 filles, Bernay, Falaise, Bolbec, Caen Ouest avaient répondu à l’appel. 

Ce tournoi a connu un bon succès financier avec un grand merci à Christophe, Elisabeth, 

David, Xavier, Karine et les arbitrages non stop de Stéphane, Daniel, Mathis.  
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                 Club Athlétique  LISIEUX HANDBALL 
                                                     10 avenue Guillaume Le Conquérant 14100 LISIEUX 

0231610193      cal.handball@orange.fr 

                                                                      www.cal-handball.com 
                                                                      www.cal-handball.com 
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Assurances 
  

NOUVEAU aucune déclaration papier 
Que faire en cas d’accident ou de blessure ? Dans tous les cas:  

1) Avant d’aller chez le médecin prendre contact avec D.Hurelle si possible  

 

2) Etablir via internet une déclaration d’accident CINQ jours MAXIMUM à la date du 

sinistre  

→ Aller sur le site www.ffhandball.fr : ouvrir l’onglet VIE DES CLUBS  puis sous onglet 2ème 

volet écran S’ASSURER puis déclaration de sinistre   

→ Choisir sinistre corporel en se munissant de son numéro de licence et suivre les différents 

déroulants et joindre pièces si demandé  

 

Référence assurances MMA : tél : 0386282074, email : assurances.handball@mma.fr 
 

 

RAPPEL IMPORTANT 
Les Licenciés reçoivent avec leur licence, les garanties octroyées dans le cadre de la 
licence - assurance délivrée par la Fédération Française de Handball et souscrite auprès 
des MUTUELLES du MANS ASSURANCES assureur fédéral.  
Ces garanties sont minimales et doivent être étudiées par les licenciés. Elles couvrent la 
responsabilité civile, et la garantie bases accidents corporels sauf si le licencié sur sa 
demande d’adhésion a décidé d’avoir recours à une assurance individuelle (case cochée 
sur bulletin d’adhésion)  

Les joueuses et les joueurs salariés doivent vérifier que leur assurance sociale, leur 
mutuelle, leur assurance complémentaire, prennent en compte les accidents sportifs pour 
arrêt de travail et indemnités journalières, ce qui est très rare.  

Dans le cas contraire, une inscription pour une assurance complémentaire peut être faite 

personnellement directement sur la plate forme MMA  

Après choix du taux (et/ou après choix de garanties supérieures souhaitées), le déclarant 
règle directement auprès de MMA sur la plate forme MMA cette cotisation pour assurance 
complémentaire  
Aucune dérogation ne sera acceptée et le licencié sera livré à lui-même en cas de non 
couverture par sa propre assurance, le club déclinant tout recours (Décision de l’assemblée 

générale du C.A.L. HANDBALL DU 17 JUIN 88.).  

Voilà les différents choix proposés par Mutuelles du Mans Assurances, le club étant, par 

l’assurance fédérale obligatoire, membre de cette assurance, le déclarant assurant le 

paiement de la totalité de la cotisation :  

Extraits Document non contractuel :...  

Option I : Cotisation 59 € par an ... Indemnités 30 € par jour avec un maximum de 365 

jours......  

Option II : Cotisation 99 € par an ... Indemnités 60 € par jour avec un maximum de 365 

jours.......  

Comment se faire rembourser? A vérifier  

Le licencié fait l’avance des dépenses et l’assurance minimale fédérale intervient en 

complément de la Sécurité Sociale quand vous avez connaissance du remboursement de la 

Sécurité Sociale justifications des frais médicaux ,pharmaceutiques, d’hospitalisation de 
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transport, restant à la charge du déclarant après remboursement Sécurité Sociale et 

mutuelle ou tout autre régime de prévoyance (bordereaux à joindre)] et/ou facture acquittée 

mentionnant le montant des frais de réparation des dégâts matériels.  

Pour les souscripteurs d’assurance complémentaire (arrêt de travail et indemnités 
journalières) prendre contact directement avec Mutuelles Mans Assurances.  
Pour tout problème, contactez Daniel Hurelle (dans la limite de ses compétences.) 

 

Calendriers 
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